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17 - AUTORISATION D'OUVERTURE DE CRÉDITS EN SECTION
D'INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025

L’article L.1612-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) précise les mesures permettant de
mettre en recouvrement les recettes, d’engager, liquider et mandater les dépenses jusqu’à l’adoption du
budget primitif, si ce dernier n’a pas été voté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique.

Ainsi,  jusqu’à  l’adoption  du  budget,  Monsieur  le  Maire  peut,  sur  autorisation  de  l’organe
délibérant,engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits
ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la
dette.

Cette autorisation précise le montant et l’affectation des crédits par chapitre et nature comptables.

La règle est différente concernant les crédits qui relèvent des autorisations de programme et crédits de
paiement. En effet,  dans le cadre de l'option de la Ville pour le référentiel M57, l'article L5217-10-9 du
CGCT qui s'applique alors, prévoit que lorsque la section d'investissement comporte des autorisations de
programme et des crédits de paiement (AP/CP), l’ordonnateur peut, jusqu’à l’adoption du budget, liquider
et  mandater  les  dépenses  d’investissement  correspondant  aux  autorisations  ouvertes  au  cours  des
exercices antérieurs, dans la limite d’un montant de crédits de paiement par chapitre égal au 1/3 des
autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent. Il s’agit alors de calculer 1/3 des crédits de
paiement votés en 2024.

Le conseil municipal est invité à autoriser l’ouverture de crédits d’investissement tels que présentés en
annexe, en distinguant les crédits hors AP/CP et les crédits sur AP/CP.

Pour les crédits hors AP/CP, le montant total des ouvertures de crédits limités à 25 % des inscriptions
du budget prévisionnel 2024 (budget primitif  + budget supplémentaire + décisions modificatives) se
présente ainsi par budget :

Budgets
Montant des crédits ouverts avant vote du

budget hors AP/CP

Budget principal (annexe 1) 8 463 330,71 €

Budget camping (annexe 2) 149 925,00 €

Budget panneaux photovoltaïques (annexe 3) 34 987,55 €

Budget port de plaisance (annexe 4) 269 053,10 €

Budget locations (annexe 5) 275 982,56 €

Budget parkings (annexe 6) 27 968,50 €



Pour  les  crédits  sur  AP/CP (voir  annexes  7  et  8),  le  montant  total  des  ouvertures  de  crédits
représentant un tiers des crédits de paiement votés en 2024  se présente ainsi pour les deux budgets
concernés :

Budgets
Montant des crédits de paiement ouverts en
2025 avant vote du budget sur les  AP/CP 

Budget principal (annexe 7) 5 922 714,31 €

Budget port de plaisance (annexe 8) 200 666,67 €

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h51 Nombre de votants : 53

Pour : 50 Contre : 0 Abstentions : 3
Pascal BRANTONNE
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER

NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 8
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